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Renseignements 
ïrSOMAR LE GRAND CHASSEUR ni3. — S'il 

ne .s agit pas d'espaliers, le voisin n'a pas le 
dflbit de conserver des arbres à 20 centimètres 
de atslanoe de votre terrain. 11 faut au noins 
50 centimètres entre le pied de l'arbre et la ligne 
d* a*iv.ration d^s deux Héritâtes, si la hauteur 
ites arbres ne dépasse pas ctetix mètres. La dis- 
tance doit être portée a deux mètres de la sépa- 
ration, si la ùauUsur des arbres dépasse deux 
nètres. 

LECTEUR ASSIDU 3. 8. 10. — Vous éviterez 
l'augmentation de loyer, pendant une période Ce 
deux «ris, en demandant La, prorogation locale 
pa-- aunistere d'huissier. Voire demande doit être 
fait© dans un délai maximum de vingt jours a 
dater de la réception de l'avis d'augmentation 
que vous a adressé le   propriétaire. 

UN 1->ERE DE FAMILLE ENNUYE R. F. 13. — 
1. Le propriétaire oeut encore vous augmenter, 
attendu que vous n'avez pas réctoraé le bénéfice 
ds ta prorogation. — S. Vous pouvez encore es- 
sayer de néoainer cet avantage; voyez immédia-        ,,*, 
ten.«nt un huissier rjud fiera a voue propriétaire    , UN ANCIEN DU « REVEIL ». — Aucune tas- 
la   notification  réglementaire. tructien   n'interdit 

fiffll t3£*F&b,?t?* ** *** "connu coupa- ble de spéculation lUicate sur las loyers; or. làufl- 
mentauon qui vous est unposée n« nous puraîl 
pas suffisante "our provoquer des poursuites de 
la part du naroueU 

UN ANCIEN POILU EMBARRASSE M. J. — 
l. Il est vraieeinblabJÈ que le jugemeut intervenu 
îndaquait celle des deux ourUes qui devait sup- 
porter ks dépenses- il ne serait d'ailleurs oas 
surprenant que le jugement eût mis les trois * 
votre charge. — 2. s, il en était ainsi, vous e- 
rie-i dans 1 obligation d acquitter le montant des 
trais a bref délai, faute de quoi vous pourriez 
eue 1 objet de poursuites. — 3. Pour être fixé 
consultez la copie du jugement qui a dû vous 
être «mise, ou passez au greffe de la justice de 
paix. 

PETIT CHAPERON ROUGE. - Il faut faire 
déclarer votre mari en itat d'absence légale. 
L affaire est cru ressort de l'autorité judiciaire. 
Ecrivez d'abord au procureur de la République 
pour domande-r l'assist. ■ nce judiciaire si votre 
situation ne vous permet pas de faire race aux 
frais de procédure. 

I curtntz $ur tiitta »u ù*r 
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«JCCUR8ALB de 2.HJJE,78!>i», Boul'1 de la Liberté . 
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UNE NOUVELLE  VEUVE DE GUERRE E 
N» 83 bis. — ' 
sec 
lieu 
pippel de pension que n'a pas touché votrtfmarL 
dans la hmjte où la loi vous reconnaît la qua- 
lité d'héritière. Ecrivez également, pour toucher 
ce qui vous revient, a la section départementale 
ri 3s Donsions 

UNPOILU DE S. M. — 1. Oui : aucune loi n'a, 
jusque présent, fixé ia quotité maximum d'aug- 
mentation que les propriétaires peuvent imposer 
à leurs locataires. Cependant, la toi du 23 octo- 
bre 1919, réprime la spéculation illicite sur les 

votre  envoi   en renfort, sur 
le^i théâtres  d'opérations extérieurs, notamment 

décision définitive, après "qu'il aura examiné 
voire cas. 

43. R.V. BOULOGNE 43. VIVE LE « REVEIL ». 
— 1. Oui. — 2. Adressez une demande au prési- 
dent du Conseil d'administration du dernier ré- 
giment dont vous avez fait partie. — 3. Oui, si 
vous avez au moins trois enfants de moins dé 
13 ans. — 4. Non, si votre état n'a jamais néces- 
sité votre classement dans le service auxiliaire. 

PERE AMEDEE. — 1. En vertu de l'article   3 
loyers. Cest aux tribunaux qu'il appartient d'ap- ^,la loi ,du 25 ^^bre 1919 le érmier ne peut 
précier. dans chaque espèce s'il y a spéculation réclamer la prorogation.de bail que dans le cas 
Illicite. *     OF^-UKIWV"    0ll xl a été privé 3e sa jouissance par le fait de 

UN ANCIEN DRAGON ASSIDU DU « BEVEIL » 
N» 87. — 1. La réforme annulant l'engagement, 
le temps qui s'est écoulé depuis le 16 «vril 19S0 
ne compte pas comme service actif. Au cas où 
vous seriez reconnu apte au service, vous   our- 
Si?z obtenir de n'être ùicorooré oue lorsque les 

Bunes gens de votre classe auront accompli 
quatorze mois de service. Vous seriez libéré en 
ïnême temps que vos camarades, cost-à-dire 
fjeut-êrre en avril U«3. — t. Vous serez convoqué 
rr les stoins du bureau de recrutement devant 

commission de réforme. — 3. Mais vous AU- 
ri* dû être inscrit cette année sur les tableaux 
de recensement de la classe 1921 et subir la visite 
du Conseil de révision. Ecrivez immédiatement 
au bureau militai* d* la Préfecture pour faire 
examiner votre cas. 

V. URINAIRES 1606-914) 
Dr   spécialiste,    122,    r.    St-Amand,   ANZIN 

L'EPEE A DEUX TRANCHANTS D. M. — 
Nous vous avons déjà répondu. Si vous n'avez 
na--, vu le. texte de notre "éponse, adressez-notks 
Une nouvelle demande rappelant votre Ire ques- 
tion, panje dans, le journal du 5 mars, 

J'AI 1er POIRE. — Ecrivez au duroeteur du 
service de santé de ta Ire région, à l'Hôpital 
Utilitaire de Lille, pour demander à être présenté 
devant une commission de réforme : joignez à 
♦otre demande deux exemplaires d'un questton- 
çvire que vous pourrez vous procurer à la Mai- 
lle. 

Ufc LECTBUR DO « REVEIL i A. D. 1888. — 
La propriétaire peut vous augmenter, puisque 
vous n êtes   pas locataire  d'avanUgilerre.   li ne 

la guerre. La durée de cette prorogation est 
égaie à la» privation de jouissance. — 2. Le pro- 
priétaire peut vous augmenter si vous n'avez 
pas   droit  à  prorogation. 

UN ENNUYE N» 600. — Non, vous "n'avez droit 
a  aucun  rappel. 

UNE JEUNE FILLE DANS L'INQUIETUDE. — 
Vous avez droit à l'indemnité de dommages de 
guerre. Vous n'avez ^as besoin de réunir un con- 
seil de famille, attendu que vous étiez déjà ma- 
jeure avant la guerre. 

UN ABONNE CLASSE 12. — 1. Oui. — 2. Trois 
mois. — 3. Oui. — 4. Oui. — 5. Non. — 6. Oui. 
— .7 Oui. — 8. Vous avez eu *ort de quitter l'an- 
cienne Compagnie, si le contrat n'est pas arrivé 
à expiration ou si vous ne l'avez pas dénoncé 
avant le 24 janvier 1920. -a 9. Nous appelons vo- 
tre attention sur la loi récente dont le texte a été 
publié dans notre numéro du 27 février. Aux ter- 
me-: de cette loi, vous pourriez obtenir l'autori- 
sation de rester dans votre maison pendant une 
période de six mois, à dater de 'époque pour 
laquelle le propriétaire vous donnerait congé. 
Il faudrait pour cela adresser, avant le 27 avril 
prochain, une demande au juge de paix. 

UN EX-POILU DE LA CLASSE 1901. — Il n'é* 
tatt pas trop tard lorsque vous avez demandé 
votre prorogation ; le délai expirait le 24 janvier 
1920. Votre prorogation est donc valable et Js 
propriétaire ne peut vous faire expulser pour !e 
moment. Voyez d'ailleurs, en cas de difficultés, 
la commission arbitrale pour faire valider votre 
prorogation. Nous vous rappelons que pendant 
là durée J 

ter aucune 
UN 

*dre*st»î:   une   réclnmition   au  procureur   de ia 
République en rappelant la date da voire pre- 
mière  demanda. 

auon. Nous vous rappelons que pendant 
5e de la prorogation, vous ne devez accep. 
jeune augmentation de loyer. ■.   L 
MONSIEUR    OUI    S'ENNUIE   N»   58.  — f 

Appliquez sans retard i votre 

HERNIE 
un des nouveaux Appareils brevetés de A. CLA- 
VERIE conçu» et établis enUère-iwsiJt dams les 
Etablissements A. CLAVERIE, qui sont recon- 
nus par tous comme les plus moderne*, le» 
plus scientifiques «t les plus considérables du 
monde entier. 

Vous    obtiendrez   aussitôt,   sans    douleur    et 
sans gène. 
CONTENTION  ABSOLUE, 

REDUCTION  PROGRESSIVE, 
allant  jusqu'à  la   DISPARITION   TOTALE 

Les  rae<rvei!Jcu«   Appareils  de  A.   GLAVLRTE, 
essentiellement  sérieux  et   scientifiques,   recom- 
mandas    par   6.000    Docteurs-Médecins,   adoptés 
par quatre taillions (4.680.000; -le personnes sont 
le dernier "not de l'Art herniaire. 

,   La , féputa'.icn . mondiale   des   Etablissements 

A» CLAVr.RIE est fondée sur quarante 
années de, travaux, dftnvenltons et de mnoces 
ininterrompus, et non pas sur des réclames ta- 
pageuses et outrancières. 

g>uand on s'edresse aux Etablissements 
A. GLAVERIE, cm s'adresse à une « AS&Json de 
confiance  ».   . 

Si Vous «ouXlirec de Hernie, DEPLACEMENTS 
D'ORGANES, Obésité, Varices, etc., ne man- 
quez donc pas d'aller voir réminent Spécialiste 
des Etablissements A. CLAVERD3 qui recevra 
de 9 h. à 4 h. dons les villes vivantes en pro- 
diguant gracieutsam.:-ist et à toutes les porsonnee 
qnid (tua feronit visWe les bons et loyaux oonseas 
de sa haute compétence professionnelle. 
LIUJ3, vendiredi 18, samedi 19 et dAmench» t0, 

mars, Hôtel de la Paix, (46, rue de Paris). 
Tourcoing,   lundi   21,   Hôtel   Terminus,   (BufPW 

de la Gare). 
Douai, mardi 22 mars. Buffet de )a Oore. 
Denaln,  mercredi 23 mers. Hôt. du Coanmerce, 
Cambrai, jeudi 24 mers, Hôt. dm Mouton Blanc. 
Avesnes,   vendredi   25   mars.   Hôtel   du   Grand 

Saint-Pierre. 
Maubeuge,  samedi 26 mai»,  Hôt.  de l'Univers. 
Le Cateau, dimanche 27 mars.  Hôtel du Mou- 

ton Blanc. _ . 
Valenciennes,    luràîî 28,    Hôtel    Satat-JaaiUBS, 

(Place Saint-Jean). 

NOUVELLES CEINTURES «t AP- 
pareils A. CLAVERIE contre les Maladies de 
Matrice, Déplacements des Organes, Rein mo- 
bile. Ptôse abdominale. Obésité Déviation du 
corps,  Varices,  etc. 

Etablissements A. CLAVFJME, 234. faubourg 
SaintAlarUn, PARIS. 

MA FEMME ME DOIT DIX FRANCS 2582. — 
1. Vous avez droit à une pension de 240 francs 
et à une majoration rie 30 francs, du fait de vo- 
tr3 enfant (en tout 270 francs par an). — 2. Oui, 
vous avez droit aU rappel der^ds 1916. — 3. Vous 
avez droit au port du ruban de te médaille conv 
mémorative : vous n'avez à faire aucune deman- 
da. — 4. Vous ne pouvez porter !n médfci'lp oom- 
tefalliée que si vous avez au moins trois mois de 
pr^Tence dans une unité combattante ; adressez 
unî demande à votre dernier corps d'aîlecta- 
tion ; la Mairie vous remettra une formule de 
demande. 

Mme V. N« 10. — Vos jettts enfante ont uroit 
à une pension du fait du décès do leur mère. 
Faites oonstit er à la Mairie le dossier régle- 
mentaire de démande de pension. Vous rece- 
vrez ulterieurement.de la section départementale 
dec pensions, un titre de paiement en 'aveur des 
en'ants. — 2. Vous pouvez égalemen. faire ins- 
crire vos nctits enfants comme pupilles de a 
nation. Ecrivez au procureur de la République. 

GINETTE ADOBE SA PETITE GABY. — De 
quelle prime  voulez-vous  parler?   Précisez. 

(Ja- 
une 

t. Mon, 

PUBLICATIMTS 

■*■•*■   ■iH ntksa ■SBBti ■r ski ■si 

■^ w~?*&ï,«8»ei 
pension annuelle de OUJ cents francs. 
c«asi inexact. ELe peut îeciamer i allocauoh 
d'ascendant, si elle le juge * propos. Quelle 
auixjtise sa demande au t>Jéfet. Le tait que sa 
demande sei-cùt accueillie u'entrainersit aucune 
réduction de votre pension. 

TUTUR... O. H, — t. Vous avez droit an rap- 
<pei depuis le 29 ju "let 1913. — 8. Oui, si vous 
avez uepaàe 'un dossier provisoire, depechez- 
vous de produire à la commission cantonale les 
justifications   complémentaires. 

UN ANUEN DÉ viAUbEUGE. — Vous étiez 
exonéré du paiement du loyer pour ta durée de 
Votes mobilisation et les sût mois suivant votre 
Hbèi'atikMï. Si vous avez été démob*ue* en mers 
1919, vous deviez donc «•ecoonirnencer a payer 
du loyer en octobre de ta môme année. 

UN ASSIDU DU « REVEIL » B. P. — La pro-, 
priétatee ne peut augmenter  votre loyer avant 
l'exp'-ation de votre prorogation.  Refusez  dono 
ses  reçus   s'ils sont ôtaidis  sua   la   base  de 85 
francs  par  mois. 

UN ABONNE DU « REVEIL • P. A. P. — L'ai-, 
location journalière ne constitue jamais un droit. 
ï>i vous estimez  que votre demande a été reje- 
tôé à tort par le conseil cantonal, adressez une 
réclamation au président du tribunal civil. 

UN QUI NE VEUT PLUS DE LA FLOTTE. - 
1. Ceci résulte d'une décsioii récente du Minis- 
t>a de la guerre. Indiquez-nous votre situation 
exacte pour que nous puissions vous fixer; don- 
nez-nous notamment votre date d'incorporation 
et celle de votre renvoi dans vos foyers.,— 2. 
Cette loi est en cours d examen. Elle sera peut- 
être promulguée dans le courant de la présente i 
année.   —  3.   Non. 

N» 13. JE N'AIME PAS LES FEMMES QUI FU- 
MENT P. F. — Vous n'êtes pas locataire d'avant- 
guerre ; le propriétaire peut vous augmenter. 
L'augmentation qu'il vous impose ne nous pa- 
rait pas suffisante pour être oonsidérée par ~le 
tribunal comme spéculation illicite. SI donc vous 
n'acceptiez pas cette augmentation, le proprié- 
taire pourrait vous uonner valablement congé. 

B. Z. J. M. 524. — Vous avez droit à la oart 
de votre père, c'est-à-dire, si vou6 êtes fils uni- 
que, à la moitié de l'indemnité. En cas de diffi- 
cultés pour obtenir le paiement de ce qui vous ) 
revient, voyez le juge de paix. 

ED. 15. -r- 1. Au commandant du régiment 
dont votre mari faisait partie au moment de son 
décès. — 2. Non, vous n'avez droit à aucune in- 
demnité de ce fait. — 3. Ecrivez au sous-inten- 
dant chef de la section départementaile des pen- 
sions, 18, rue Marais, à Lille, pour réclamer un 
nouveau titre provisoire destiné à remplacer ce- 
lui que vous avez en main. Votre titre définitif 
vous sera envoyé par la suite sans que vous 
ayiez de démarches à faire; vous toucherez en 
même temps le ranpel. 

NINI PATTE EN L'AIR. — 1. Oui, écrivez au 
procureur de la BéDUblique, à Béthune. — 2. 
Non, votre mari a «eul qualité pour le moment 
pour toucher des avances. Mais vous pouvez 
faire connaître votre situation à la commission 
cantonale pour sauvegarder vos droits. *— i, 
Oui écrivez également au procureur de la Répu- 
blioue. 
N» 315. RIMBERT N» 315. LECTEUR ASSIDU. 

— Voyez ci-dessus « Un ex-poilu de la classe 
1901  ». 

Vve ENNUYEE SOPHIE  N» 2  HELLEMMES. 
— 1. Oui, vous pouvez acheter des meubles ou 
du linge. — 2. Vous pouvez effectuer vos achats 
dans des maisons quelconques aussi bien de 
Lille que de Paris. — 3. Oui, mais la revente 
est interdite.' 

E. G. A. D. — 1. Non, — t. La durée de votre 
prorogation est de deux ans à dater du jour de 
la signification de votre demande, si vous n'avez 
pas été mobilisé. — 3. Vous pouvez donc res- 
ter dans la maison sans augmentation jusqu'en 
décembre 1921 au moins. 

i       i     II     i      i>—^_aa.    ,       i..       ■   m,    i i     ■B»>__HB.*SSHVV^^mammtmm^ 

nFNTMStTÊpr     G.   LANGENOVE, 
•**- *» m M 99 M K.  108   rue Manuel, L Ile 
Spécialité   de   Pose   de   Dents    — - Réparations 

et transformations exécutées dnns to  journée. 
.   — Ressorts,  Succions.  — Prix  réduits. 

CREDIT DU NORD £ 
CAPITAL:   126.00*000 ;   TBRSÊ :   II.U9.00»   j 

EfiSElfES:   30.000.000 -j 

SIÈGE   SOCIAL.  A   LILLE 
4, 6, 8, S. JEANeftOISIN — 19, B   NATIONALE ' 

Toutes Opérations de Banque 
94  SUCCURSALES,   AGENCES  ET  COMPTOIRS 

0.99 ; 

MERE ABANDONNEE SANS RESSOURCES. 
— Kpul. — 2. Oui. — 3. Appelez-le d'alrird en 
conciliation devant le juge de paix. 

11.111. A. G. D. — l. A partir du jour de votre 
rentrée dans l'immeuble. — 2. Si vous rentrez 

i dans la catégorie des petits locataires, la durée 
Cî votre prorogation est égale au temps que 
vous avez passé sous les drapeaux pendant la 
guerre, c est-à-dire 56 mois. — 3. N'acceptez a 
combinaison nue vous offre te propriétaire qu'à 
condition qu'il vous consente un bail d'au moins 
56 mois. Votre prorogation n'est applicable qu'à 
votre ancien appartement et non à celui que ie 
propriétaire vous offre. — 4. Non, il devra en- 
core intervenir une loi définitive 

Y A PAS PUS MINTEUX QU'UN PECQUEUX. 
~" vous ayez droit à ce secours si vous touchiez 
encore l allocation des réfugiés au moment où 
vou^. ^.vez Quitté votre commune de refuce 
WLî1 PLANCHE AU 104 D. D. -TNtotl. 

-\£- fest  absolumetu tmnossible. 
JE FAISBIEN LA DENTELLE. — 1. L'OCCU- 

pant actuel a les mêmes droits que sor prédV 
cesseur. — 2. L'intéressé a droit à prorogation 

BulletifiCammercial 
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PARTS, 15 mars : 
J.'1 ANDES   - Aux HaJfcs Ceoteale». m j^g. 
se de 0 fr. 50 par kUo a été constatée sur la 2e 
qualité du mouton, et sur certains rnorceaiUK de 
porc. Pour les autres vtendies oours sans ohan- 
Romerït. 

BEURRES. ŒUFS. — Les «rrivageB d'œufs 
sont peu importaiiuts ; te» cours sont en hausse 
soit : .moyens. 340 à 360 : petits 380 à 330 ; 
Normandie, jusqu'à 420 francs la caisse de 
mille. 

Le. cours des beurres est ta même que celui 
d'hier. 

VOLAILLE. — Cours moyens : Lapins, 8,90 
à 9,10 : pcigeons petits, 4»,50 ; gros, 7 ; poulets 
morts. 14 à 16,50. 

SUCRES. — Cours d» clôture : 203,75 a 205 fr. 
les 100 kiSos en entrepôt. 

Paris. — Entrées du jour. 61 sacs ; 
S.205 sacs. 

LE HAVRE, 15 mars : 

SUCRES. — Cours de clôture le 15 
Courant, 116,50 : avril 112 50 ; trtal 108 ; Juta, 
106 ; juMtet   102,56 ; août",  101.35  ; septembre; 
98.50 ; ootobre,96   ; novembre, 96 ; décembre, 95. 

Ouverture, le 16 mars : Courant 114 ; avril 
110 ; mai. 105,50 ; jutn 103.50 ; juillet 100 ; août 
98,75 : septembre 95 75 ; octobre. 92.^75 ; novem- 
bre, 92,75 ; décembre. 91,75 les 50 kflos. 

^-^ MARCHES "Œ LA REGION 
BRU A Y (Pas-de-Calais), 15 mars : 

Marohé peu animé. Approvisionnement faible. 
Beurre, la livre, 8 à 9 ; œufs. les 26, 3 a 9.50 ; 

fromages : aamembarL la boîte, 2 ; gruyère, 
le kâto. 8.75 ; roquafori, 8.75 ; maroille, 8,50 ; 
hofllîinde. 8. 

LEGUMES. — Pommes de terre, le kilo. 0.40 ; 
carotites. 0,40 ; naMrts, 0,30 ; poireaux, la botte, 
1 rr. ; choux, ta pièce, 0,30 ; haricots, les 2 ti- 
tres, 1,60 ; oignons, le kilo, 0,80 ; salades lai- 

JLA1„ 
pie. de 18 à 22 . poulets.  15 A » , «n» 
pièce.   15   A   18   ;   pigeons,   la   ooupie,   8,50  * 

i 8.50   .   lepins  domesiinjss.   la  pièce.   5  A  2*  ; 
lapins sauvages   7,50 à 9. 

BOUCHERIE,   à  le  livre    outrant  oSJtéforte  " 
boeuf.  5 à  6  ,  ve«u. 6,50 à 7,30 ; mouton, 6, 
à 7,75 ; pore A-ate. 5,75 M; jeratoon. 9.50 ; " 
val. 3.50 ft 5. 

POISSON - Aingufiies. m Mo, 4 90 ; 
bues, t.50 ; roussettes. 4 , crevette» le vert»- 
0.50 : hareng saur, la pièce, 0,36 ; maouereejuot, 
1 à 1,25 ; merlans", le kilo, 5 ; rouget, 3,50 J 
hénons    le  verre,  0.30   ,   moufles,   les 2  litre». 

•  1,25 , «rdiines, la botte. 2 
.      FRUITS. — Pommes   le kflo, 2 ; figues, la li- 

vre   1,25 : nota, le kilo, 4 ; oranges, la pèèoa. 
: 0,20 à 0.40. *^^ 

BOUBBOURG, 15 mars : 

Les poulets se vendent jusqu'à 95 francs la 
couple : le be>i<rre est coté 8 à 9 te livre ; les 
œufs, 9 à 11 tes 26 ; les lapins, petits 9 4 
12 pièce ; gros. 12 à 20 ; te fromage dM de Ber- 
gues. se vend de 5.50 à 6,50 le kilo. 

MARCHE AUX PORCS. — Baisse générale : 
les cochons de lait se vendent de 80 à 120 te. ta 
pièce ; les porcs, dits coureurs, de 200 à 300 ftr. 
ptièce. et le porc grae se vend à partir de 5,3tT"»j 
kilo  vivant. 

LE CHANGE 

Clôture à Parte, te 16 mai* : Sur Lomrirea, 
55,52 ; New-York. 14.21 et demi ; Berlin, 22.75; 
Relîrtoue 104,50 ; Canada, 12.43 : Espagne; 
197,50 ; Grèce, 107,75 ; HoUandte, 488 ; ItoU», 
52,50 ; Norwège. 224,50 ; Pra«ue. 18 sept huàteB- 
mes ; Roumanie, 19,50 ; Suéde. 323,50 ■■; Suisse. 
214 ; Vienne. 3 3 huitièmes ; Londres on«- 
cue, 55,53.. 

LILLE   16 mars : 
Cours moyen des ventes en gros aux Haitat 

VOLAILLES ET GIBIERS, te kilo : lapin ■*•■ 
vant, 7 à 7,50 ; poule. 12,50 ; poulet 14 à 19 ; 
canard. 12 ; narenne, 9 fratnc& pièce. 

BEURRE ET ŒUFS. — Beurre du Nord. Vt 
frames le kilo ; œufs du p»>*s, 34 à 42 le 10TL 

FROMAGES. — Camembert de marque, 2,TO 
. pièce ; ordinaire. 8 francs ,; gruyert,  13.50 te 

kiflo : port sain «t. 10 ; ohester, 10,50 ; roQucfort 
12.50 à 14 ; hollande. 8 à 12 ; pont lévèque. 3,20 

^'VIANDES FORAINES — Pbté flfMs, pfe»J»e 
quaffilé. 8,75 le kilo. 

POISSON DE MER. le Wh» : rougets 1 à 5 î 
cabillaud 2 à 2,50 ; merluches. £ à 2.70 ; tur- 
bots. 4 : jendorés 3,80 ; raies, 1,75 à 2,50 ; ma- 
quereaux, 3.50 à 4,75 ; merlfens, 1 à 2 ; plouses, 
1,20 : morue salée, 1,50 à 2 francs 

LEGUMES. — Haricots secs (flageolets blancs) 
75 francs tes 100 kMos ; (lingots). 95 à 100 les 
100 Mos : carottes, 18 à 20 ; enkorée de dawe, 
5,50 le kito ; choux verts, 10 à 25 ta douzaine ; 
choux-fleurs. 2.50 pièce ; cresson. 1.75 te kilo ; 
épinards 1,25 le kito ; aéspoone, 48 à 69 les 109 
kilos ; oseïirie. 2.50 à 3 le rate ; poireaux. 0,40 à 
1 fr; te fejctwa.u ; pommes de terre. Se à 80 lés 
100 kiSos ; laitues étrangères, 7 à 10 francs la 
douzaine ; artichaarts. étrangers. 8 à 13 ; oMoe* 
rée de Bruxelles, 2,60 à 2.75 le kilo ; pommes 
de terre «nouvelles). 1 50 à 1,60. 

MARCHE AUX FOURRAGES. — Cours du 8 
au 15 mars Les 100 kilos, plue l'octroi : paille. 
lna, 10.50 ; 2e 9 ; paélle d'avoine. Ire. 8.50 ; 
8e, 8 ; toîn. Ire, 27 ; 2e. 25 ; lentilles, Ire, 27 ; 
2e, 25 : sainfoin. Ire 26.50 ; 2e. 25 ; luzerne. 
Ire 26.50 ; 2e. 25 ; trèfle. Ire, 85,50 ; 2e, 25 ; 
hivernage, Ire. 22 ; Se, 20 francs. 

IMPRIMERIE 
«a REVKT1. DIT NORD 

188 bis. rue de Puis, 
  LILLE   

Le gérant . Emile GEST. 

■s 

Légales 
Etude de M« ': F. VANDE- 

WALLE^Dooyur en Droit, 
Avoué, 22, byulevend de 
la Liberté. LILLE. 

DIVORCE. — Assistance 
Judiciaire, décision du 19 
avril 1919. Dun Jugement 
rendu par défaut par le Tri- 
bunal civil de première ins- 
tance de Lille, le 6 Février 
1920, enregistré. Il açp=rt 
lïue le divorce a été pronoi. 
oé eiu profit de : Monsieur 
Emile CNOCKAERT, per 
car', udemeurarut à Lille, nu- 
«tu Croquet N» 34. à ren- 
contre de : Madame Mer 
cuarite SCHORÎ* ménegè 
M. épouse CNOCICAERT. 
deineuraoït à Gemd. rue de 

Cire, N°   6. M»   VANpiv 
ÉALLE. «voué, oejoupai! 

UT ledjft aiéur CNOC- 
LERT dans l'instenoe. — 
ur-extrait : Signé ^ F. 

V.ANDEWALLE. 1*599 
ss»»»iB»s»»»»Ms»»»»t»te»Mss»«s»»i»»»»» 

Oîfres et Demairdf f 

ia 
ON DEM.ANDE 

Sue Bonne sérieuse, 98, rue 
S fc Clef,  LILLE. 

ttlemande une OUVRIÈRE 
iable  de faire  des retou- 

S adresser  Au Pnrauis 
Dames,   215,    rue    de 

,lklS.  14.600. 

BOWS i*uàrdfntEURs 
sont demandés çtoea M.  LE- 

~"DN.  11.  O^UM*   des 
a    Valenciennes 

lier. 

Ml- 
».    S'y 
14.391. 

OR DBMANDE 
jeune tille de te cernpagnei 
de 14 à 16 ans, présentée 
par ses parente, pour airiier 
ani mfinB'ge. 15L rue Fg de 
Roubalx.  LILLE. 6418. 

ON  DEMANDE- 

une bonne de 80 4 25 tans 
pour un ménage de doux 
personnes. S"iioresser 124, 
Faubourg d'Arras, BETHU- 
NE. 6413. 

AVIS DIVERS 
VoiesUrlnaires 

M\LAD1ES   SFCRETES 
0^ CAVRQ, & mie, bcul. de' 
iaLiberté.116 bis,de8 h.à 19 n. 

CQHFELT10ÎQ EH B8GS 
Chemises, Tabliers, Peignoirs 

Veuve   DELEBARR£\ 
98,   Rue   de   Paris,   LILLE, j 

\/Pl nQ Brasésaa Cuitre 
VLLUO GARART1S 3 âRS 
460 tr. complète, roue 
libre,  frein,   gardes   botte 
Accessoires. -- Kemife 
aux marchands. 

DEVIN CK fabricant 
16, rue de Pas, LILL.S 

CATALOGUE GRATIS 

Savon mt Primes 
j'envoie coMs postai 10 kg 

brut franco gare, conftre 
rembours. M fr. (2 colis 
48 fr.) à tout aoheteur j'of- 
fre en prime un élégant sac 
à main pour dame et 6 sa- 
vonnettes parfumées. PBA- 
DIN, 32, rue luranny, MAR- 
SEILLE. 

BELLE   OCCASION 
Matériel complet die CI- 

NEMA à vendre (centre mi- 
nier).    Prendre   adresse    au 
Bureau du journal.     14.600. 

Ateliers de  Construi. ton St 
Joseph, BOUSSL-lez-MONS 
'Belgique!. — Spécialité de 
PRESSES A BRIQUES % 
levier de côté 

PIANOS toutes MARQUES 
24. rue Esguermolse,  LILLE 

VOIR et ENTENDRE 
le nouveau 

COUPLEUX F*»» 
IA, ta» £s«.}uermoise, LILLE 

Vierge Noire 

TAJuULBUR 
demande bonnes ouw*eres 
et une apprentie, ROMA- 
NET.  187, rue de Paras. 
,—; : :  
T,*s     ÉTABLISSEMENTS 

Henri    COUZINEA0 
fe^ue Léon-Gambetta, LIL- 

.demandent' lionnes pres- 
aeuses au jsequet. 6417. 

TAILLEURS 
bomenes   et   dénies   ôVman- 
dés   13 rué de ia MoruAie. 

10.*18. 

Pour cause de fin de Bail, 
m La Fabrique de Matelas », 
10. rue Ban de WedVîe, à 
LILLE, est transférée 14, 
rue Royale, a LILLE : « Au 
Champion de la Baisse ». Ne 
pas confondre avec des ba- 
raquements soi-disant des 
dépôts de fabrique. La mai- 
son n'a aucune succursale. 
Riches comme pauvrvs, ou- 
vrei les yeux, le -champion 
delà Baisse, c'est GERARD Y, 
14, rue Royale, à Lille.Vehtp 
en sokte, pour 15 jours : 
10.000 kilos laine blanche, 
incroyable, • fr. le kilo. 
Laine du Pays, 7 fr. le kilo. 
Laine depuis 3 fr,. le kilo. 
5.000 Matelas pour litst de 2 
personnes, en laine, M fr. 
Traversins en laine, 10 fr. 
Oreillers. 10 fr. Draps dt 
lits pour lit dé 2 personnes, 
29 fr. la paire. Toile à mate- 
las. 3 fr. 50 le m. Surpre- 
nant I l lit de milieu, gros 

! tunes, 1 sommier élastique, 
! 1 matelas laine. 1 traversai, 
laine. 2 or illers ,1e tout 25li 
fr. Lits et sommiers de teu. 
genres, 100 fr. On acoept 
les Bons de la Reconstitu- 
tion. Pour le dehors, en- 
voyez l'argent par mandat- 
poste. 6360. 

227, rue Gambette. LILLE 

65-95 
39-59 

COMMUNIONS 
Modèles Nouveaux 

iMPEBMÊÀBLEo 

Complets 
Haute njuvauté 

oupè Elégant* 75-95 

CYCLESWOA,0eff 
■» 

ETAoLb^EBENTS   RAVAT 
SAlNt-ÉTIENNE   (Loîré) 
▲QSnTT   R20IONAL 

Beoudiep-Pubreucq 
104 et 200b", rue de Lille 

LA MADELEINE(NordJ 

MERVEILLE PRECISION VELOCIMANES pottr IKFIRME8 

Confiance. - Prime à tout acheteur 

LE    MOINS   CHER   DE    LILLE 

m 

GRANDE BAISSE ae PRIX 
fan urecte le l'BilH 

ai ctantin n 1 ertin 
4,000 
StOB,      IMJ8I, 

MFMtM, 
rtstliiTt, trait, 
kiBisiBi.dimn.infuiit.   3T5 

I LOT DE VËLOS 
IMUEM, duntt,enfui».  850l. 

wmm nu «BAjfVM MA»WM • 
Misa AleçB, CttUrsu, Thtau, 

LtW, lurta, L. Cîêacnt, 
Itrftmmui, Frtnçiii», Angltiii, «tt. 

400 Machines àCondre 
Ustèt nurqu», imatiM Ifl ut, 
|TtaS lut, sonreetiin, n;ént|i, 

Mrfmnier, ttlutr. 
U Bis* tapruau delà Ufim 

M iccepts ton let Bou 
leilietr nnraé fnaartMt ailleort 

ttmms JM Iirrtuadt 
ta «Muide ifètU et OépMiUim 
Lu tt»t»tint s ni ouverts Dlmtncnt, 

M Ftut Juègut t huint 

Canille CC??SN0LLE 
39, (^Bruiriîn) LILLS 
SSHBaSS»MSBM«É»»Sas»S»>saBHIH 

BANDAGES 
BAS A VARICES, SUSPENSOIRS, CEINTURES 
POUR FEMMES, INJECTEURS DE TOUS SYS- 
TEMES, APPAREILS HYGIENIQUES ET ACCES- 
SOIRES. 

"Voyez Maison Spéciale 

Acbille H-.IIË2Z vi:iv 
M.   Rue   Gambetta   —  LILLE 

Docteur J.  Cheville 
- ISO - 

'uedeBethuDe 
,     I-.IL.X_B3 

Traitement 
delà ïYRHiLIS 

Analyse du San§ 
Tous   te»  jour»   jeudi   ex- 

cepté), de 9 h. a 18 h., de 2 h. 
à 6 h., et Dimanche toute la 
journée. 

FERS a CHEVAL et MULET 
neufs, a VENDRE. 90 fr. 
Ws 100 IcBo-. MDNROY, 
Lumbres  {P.^de-C.}. 6419. 

LAVEZ TOS fosses nasales matin 
et soir avec la doigt mouillé 
eteuduitdes-tonet8Uce£a._ 

moms ciwaPAariiLas DUPKYïIOVX. 
pftr jour : EMPMiTS, TOUS ériterez ainsi le croup, 
la soarlatiue, la coqueluche, la rougeole, les 
oreillons; ADULTI8. TOUS éclinppere7 à la grippe. 
à la tuberculose, a l'encéphalite léthargique dont 
les g«rmea seront arrêtés au seuil de votre milieu 
intérieur: VlkilXARDS, TOUS défierez l'asthme, 
l'omphysèrue. ia pneumonie meurtrière. Les 
PA.8TILZ.xa DU£*£nTï*OZJX sont non seu- 
lement préventives, mais curativea dé la Toux, 
des JC*n_c d* Gorgre, Laryogint, _C_tr-oac- 
œ»-". Bromobitmm, comme le montrent l'es faits 
suivants : M1» Louise Oésarthe.1, ru. du Gué-da- 
Gème, a Aiençon (Orne), atteinte, depuis six ans, 
d'une laryngite avec voix éteinte, toux violente, 
craobats     épais,    guérie     par     12     boites     de 
PA.mTiX4L.jkta trirpBiraovr*. - M. Joseph 
Brouxel.au Plessls en Augen (Morbihan), réformé 

lite   empt •n   1914   pour   bronchi ïhysémateane avec 
toux, crachats, points de côtés, guéri par U bottes 
de PA.aTIZ.t!ha Z>XTPXTr&OtT3C - Ne con- 
fondes pas oes pastilles, garanties   sans   nerco- 

BB,syntbé*e de tous les antiseptiques fixes et 
ls scientifiquement usitésen oareilcns.avec Vâafîrs' 

ces bonbon, .,uf<rés ^BKtMtlWi&fr.'ÏSS 
trauxdéno m m é gela t i ne, bon bo n s col or esi -h ver ts 
evec cesous-prod 

edér 

Înemandat-cêrtê 
émanera, son ,1 
ATIONS    «ftATUITES   PAR 

£onsultationn tous lai Jour» 
e Messine. Paris, de 9- 

TUITES    PAR   COR^ESPONDANC*. 
a. 5. Square 
.a 17 heures. 

s Jours non fér 
h. ÙH h. et de lit _ 

i 

M 

2,   Rue Amaald-de-ffaez 
LILLE 1 n LILLE 

T*i*r>ti.  tes 

fûm les deux tiers ils fous m achats 
RembonrseaMî 

tans iittrtt 

à la semaine, quIn- 
sain e ou au met* entre 
les mains des encais- 
seurs en par la peste. 

Demander la troohure explicative 

Ton In Humas!*» umnent tcoaptBr tas billet* du Blf*-fTHF 
' '    M e»j»s»»s»«s)tss»»»«»n twm 

au Camp de Bourg ffil» 
Jus PIÈCES DÉTACHÉES POUR TDUS VÉHICULES AMÊB'CAIRS 

dites 'de SalVage 
Vendues   h des  prix   défiant   toute coneurrenoo : 
En   CADILLAC, DODGE, FORD, G. M. C. Ambulance,  WHTTE I f    PACKARD 

3 L, RIKER.  A.  S. 3 tonnas. 
R«diat»ur«, roues, fotMenw*its, Jantae), ressorts, moteura, jwote A 

MOTOS HARLET et INDLAN. Carrosserias TORPEDO ou LDHOTJS! 
DH^LAC, COOLE,  HUBSON. Groupes  électrogènes. 

Bennes  de  oamions.   Petit  outillage en grande quantité. 
Nous   expédiona   dans   toute   la    France.   Adressez-nous  la   liste  des 

vous reoherchez. 

TRANSPORT GRATUIT DE LANGRES AU CAMP 

*» 

8 adresser «ta bureau du journal 

AU BON 0'ÉNIË 
LILLE - 7"% rue des Augusrins (Pr*a s. M-e) 

ÉILÏÎW 
ET AVEC FACILITÉS DE PAIEMENT 

SANS MAJORATION 

Les Carnétë de Bons d'Achat de la Reconstitution 
elles Bons de la Défense Nationale sont acceptés en paiement] 

Conditions et Catalogue franco sur «•au». 

mu 
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aL-Ratlia»^     aL^i-^V>^V 

GAMINES 
Grand Ciné-Roman en 12 épisodes 

De Louis FEUILLADÊ 
Adapté par Paul CAHTOUX 

HUltIBMS  EPISOIM! 

PERDUES DANS LA NUIT 
-«- Plus tard... 
— Jfor le p*«... je venm l'ai dé|à dit 
M. de Ber*â0«« ne laissa pas à l'artiste 

|e temps de profiter de sa facila victoire. U 
lui dit è l'oreille : 

— Occupons-nous de Manin, maintenant, 
tout de suite.. Au revoir, monsieur Béna- 
zer au revoir, mademoiselle... Avec nos 
regrets d'emporter notre argent qui ne nous 
a servi de rien I 

Rt a\ant môme que le» fripier et sa nièce 
aient eu le temfis de les refcafcv ie» feu* 

amis descendaient l'escalier, traversaient le 
jardin, montaient dans leur automobile et 
commandaient au chauffeur : 

— Boulevard Soult, chez Mme MicJbaud, 
et & toute allure 1 

A L. HOTEL DBS VOYAGEURS 

Pendant que se passaient oes événe- 
ments, dans la petite ciiambre de l'Hôtel 
des Voyageurs, Gaby dormait sous lea re- 
gards attentifs de Ginette. 

Comme elle l'avait promis, l'hôtelière 
avait apporté deux grands bols de lait et 
du pain, chaud encore, aux enfants. 

Ginette avait réveillé la petite, et toutes 
lès deux avaient, de bon appétit, pris un 
repas réconfortant, en bavardant de mille 
ohoses qui n'avaient pas toutes grand rap- 
port avec l'aventure dont elles étaient lés 
héremes. 

Elles avaient à peine on peu plus de 
vingt ansi è. elles deux, et l'imagination va 
vite à ces âges, où l'on se console aisément 
des pires malheurs. 

Gaby, quand elle eut pris son déjeuner, 
se rendormit bien vite. 11 était plus de huit 
heures. Ginette s'en fut au téléphone. 

Elle eut quelque peine à avoir la commu- 
fàeatien avec Ghenneviéres.. Pourtant, après 

un long moment, elle entendit la voix de 
Blancne au  téléphone 
t Toute   la   maisonnée   du   Paradou   était 
dans ta plus pénible inquiétude.  Les nou 
vtlles des  gamines,  si  imprécisés qu'elles 
fussent, rassurèrent pourtant M.   BertaL 

— Je t'expliquerai tout cela, grand-père, 
avait dit Ginette. *1 suffit pour l'instant 
lue tu saches» que c'est Maugars, celui qui 
nous a donné des nouvelles de maman, qui 
est cause de tout, et qu'après nous avoir 
amenées, il nous a confiées à Mlle Bénazer. 

Le grand-père n'en revenait pas de re- 
trouver, une fois encore, devant lui, la 
vieille fille de Saint-Fons, qui était la cau- 
se de toutes ses misères. 

Il conseilla è. Ginette de l'attendre à l'hô- 
tel de' Chaiigny, où il allait se rendre, " en 
auto, aussitôt, avec René et Blanche. Cé- 
tait, disait-il à l'enfant, l'affaire de deux 
heures au plus. 

Rassurée, Ginette revint dans la chambre 
et, pour ne pas déranger Gaby qui dormait 
paisiblement, s'assit sur une chaise et fer- 
ma les yeux. 

La pièce, avec les,volets clos, était pleine 
d'une ombre douce qui invitait à la somno- 
lence. 

Combien de temps resta-t-elle ainsi ? Elle 
n'aurait pas su l& dire* mais il lui sembla, 

tout è coup entendre à côté d'elle un© voix 
familière. 

Bile crut d abord a quelque mauvais rêve. 
Mais elle Tut vite convaincue que, dehors. 
âHr le trottoir, devant l*iôteL parlaient des 
gens qu'elle connaissait, qu'elle avait peur 
de reconnaître. 

Elle se leva sans bruit, entr'ouvrit la per- 
sienhe, délicatement, et aperçut, assis de- 
vant une table, au soleil, la Bénazer et son 
oncle Amédée, qui dégustaient un café au 
lait Les deux sinistres personnages bavar- 
daient. Ginette écouta. 

Elle ne fut pas longue & deviner que le 
vieillard reprochait amèrement * M nièce 
son manque de vigilance. 

— Tu déshonores la famille... tu m'en- 
tends ? TU t'es conduite comme une gamine 
de douze ans..! Ah ! si c'est ainsi que tu as 
mené ta barque h Saint-Fons... je com- 
prends que tu aies été obligée de l'enfuir 1 

Flora protestait : 
— Je ne me suis pas enfuie... Je suis 

venue parce que j'en avait assez de ce trou 
de province I 

— Oui... on dit ça... La vérité, c'est que; 
tu as dû faire  gaffes  sur gaffes...   Seule-\ 
ment, tu ne m'en as rien dit... A t'entendre, 
tu es ' a rase e£ l'intelligence mêtae.^ Tiens, 
lu mérites dej cou£svt 

J  -IL-. 

Amédée n'exécuta pas sa menace, mais 
pinça, à plusieurs reprises et cruellement, 
sa nièce qui gémit. 

— C'est cinquante mille francs.. ouL.. 
cinquante mille francs que ta négligence 
nous fait perdre... Tu ne me feras tout de 
même pas croire qu'une grande bringue 
comme toi se laisse môter par deux gos- 
ses... h moins que tu ne sois complètement 
idiote !.. Et naturellement, il n'y avait rien 
h la maison pour déjeuner... Il faut encore 
dépenser de l'argent pour que Mademoiselle 
mange ici... Nous avons raté notre train 
pour Paris... Ah I-quand J'y pense 

Et de nouveau, il pinça le bras maigre 
de Flora qui hurla cette fois. 

— J'en ai assez...  vous me martyrisez. 
— Te tairas-tu ?... Ah ! je t'engage à pro- 

tester... Et tu es habillée d'une façon gro- 
tesque... 

Ginette, qui ne perdait pas un mot de 
cette conversation derrière -son abri, ne pui 
retenir un sourire. 

— Comment? s'indigna la vieille Bile.  * 
— Oui.... grotesque... il faudrait passer 

inaperçus... Et tu t'es mise une cape qui 
te donne l'air d'un vieux mousquetaire 1 
Nous avions besoin de ça !... Et ce cha- 
peau... avec ta plume dessus... qu'est-ce 
que ai veux balayer ? Les nuaf*es... Ah ! tu 
gs iolie1 oui W Tout le, monda va se retour- 

ner sur ton passage... Quand en veut faire1 

des affaires bonuetes, sérieuses... ça n'es! 
pas comme ça qu'on s'attife, ta m'entends 1 

— Oui, mon oncle... 
— On tache ce ne pas se faire remar- 

quer. .. 
A ce moment, la patronne de l'hôtel ap- 

porta un café au lait bouillant, sur quoi, 
la Bénazer se précipita arvec avidité, com- 
me si eue trouvait dans ce» repas le récon- 
fortant nécessaire a ses nerfs épuisés par 
l'émotion, et l'oubli de tourtes les injures 
dont l'accaMit sans pitié aucune, son on- 
cle exaspérer 

Ginette, toujours aux aguets, ne les quit- 
tait pas des yeux. 

FIN DU HUITIEME EPISODE 

(A rnOnfeL 

Le 8» Episode sera projeté à partir du 18 tiars, 
à l'Ecran du CASINO, plae» du Théâtre, Lille. 

I 


